
Note 10. Trésorerie, équivalents de trésorerie et placements à court terme

À la fin de l’exercice, la société disposait de 864 $ (837 $ en 2005) constitués de la trésorerie, d’équivalents de trésorerie et de placements 
à court terme détenus par Glenhuron Bank Limited (« Glenhuron »), filiale en propriété exclusive de la société à la Barbade. Des produits de 40 $ 
(27 $ en 2005) tirés de la trésorerie, des équivalents de trésorerie et des placements à court terme ont été comptabilisés dans les intérêts nets 
à court terme.

La société a constaté un gain de change non réalisé de 2 $ (perte de 31 $ en 2005) par suite de la conversion de sa trésorerie, de ses équivalents
de trésorerie et de ses placements à court terme, libellés en dollars américains, dont un gain de 1 $ (perte de 31 $ en 2005) ayant trait à 
la trésorerie et aux équivalents de trésorerie. Le gain ou la perte découlant de la conversion de la trésorerie, des équivalents de trésorerie et des
placements à court terme est compensé par la constatation dans le bénéfice d’exploitation d’un gain de change non réalisé sur les swaps de
devises. Une somme à recevoir cumulative et non réalisée découlant des taux de change de 165 $ (168 $ en 2005) relativement à ces swaps 
de devises est constatée dans les autres actifs au bilan.

Note 11. Créances sur cartes de crédit

La société, par l’entremise de la Banque PC, procède à la titrisation des créances sur cartes de crédit par la vente d’une partie du total des droits
sur ces créances à des fiducies indépendantes et n’exerce aucun contrôle sur la gestion et l’administration de ces fiducies ni sur leurs actifs.
Lorsque la Banque PC vend des créances sur cartes de crédit dans le cadre d’une opération de titrisation, elle conserve des droits sur les créances
titrisées, qui correspondent au droit à des flux de trésorerie futurs, après avoir tenu compte des obligations envers les investisseurs. Bien que 
la Banque PC demeure responsable de la gestion de toutes les créances sur cartes de crédit, elle ne reçoit aucune rémunération supplémentaire
pour la gestion des créances sur cartes de crédit vendues aux fiducies.

En 2006, des créances sur cartes de crédit de 240 $ (225 $ en 2005) ont été titrisées par la vente d’une partie du total des droits sur ces créances
à des fiducies indépendantes, donnant lieu à une perte symbolique (perte symbolique en 2005) sur la vente initiale, compte tenu d’un passif de
gestion de néant (1 $ en 2005). Un passif de gestion s’élevant à 14 $ (13 $ en 2005) a été passé en charges au cours de l’exercice et la juste valeur
du passif de gestion constaté en fin d’exercice se chiffre à 8 $ (8 $ en 2005). Le recours des fiducies à l’égard des actifs de la Banque PC se limite
aux droits conservés de la Banque PC et est de plus appuyé par la société par une lettre de crédit de soutien correspondant à 9 % (9 % en 2005) 
d’une tranche du montant titrisé.

2006 2005

Créances sur cartes de crédit 1 571 $ 1 257 $
Montant titrisé (1 250) (1 010)

Créances sur cartes de crédit, montant net 321 $ 247 $

Pertes sur créances, montant net 9 $ 5 $

Le montant net des pertes sur créances, de 9 $ (5 $ en 2005), comprend des pertes sur créances de 45 $ (33 $ en 2005) sur le portefeuille total 
de créances sur cartes de crédit, déduction faite de pertes sur créances de 36 $ (28 $ en 2005) relatives aux créances sur cartes de crédit titrisées.
Le tableau qui suit indique également la sensibilité de la juste valeur actuelle des droits conservés à une variation défavorable immédiate de 10 %
et de 20 % de ces hypothèses économiques clés en 2006. L’analyse de sensibilité figurant dans le tableau est hypothétique et doit être utilisée avec
prudence. Les sensibilités de chaque hypothèse clé ont été calculées séparément, sans tenir compte des variations des autres hypothèses clés. 
Les résultats réels pourraient entraîner des variations simultanées de plusieurs hypothèses clés. Toute variation d’un facteur pourrait entraîner 
des variations d’autres facteurs, ce qui pourrait amplifier ou atténuer l’incidence de ces hypothèses.
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